
Avis important 
Code d'éthique et de déontologie 
 
 
Le législateur (l’Assemblée nationale) a adopté le 10 juin dernier le Projet de loi 83 (Loi modifiant 
diverses dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement 
politique, 2016, c. 17). Cette loi a été sanctionnée le même jour. 
 
Parmi les nombreuses modifications à différentes lois (une vingtaine!) concernant les organismes 
municipaux, il faut noter l’obligation faite aux municipalités et aux MRC de modifier les codes 
d’éthique (élus et employés) « au plus tard le 30 septembre 2016 ». 
 
Le nouvel article 7.1 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale se lit comme 
suit :  
 
« 7.1 Le code d’éthique et de déontologie doit interdire à tout membre d’un conseil de la 
municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un 
projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si 
une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité 
compétente de la municipalité. 
 
Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que ces employés 
respectent l’interdiction prévue au premier alinéa. En cas de non-respect de cette interdiction par 
l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de l’imposition des sanctions 
prévues à l’article 31. » 
 
La nouvelle règle pour le code d’éthique des élus pourrait donc s’écrire comme suit : 
 
« Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité 
de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 
d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat 
ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 
 
[Le cas échéant] 
 
Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que ces employés 
respectent l’interdiction prévue au premier alinéa. En cas de non-respect de cette interdiction par 
l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de l’imposition des sanctions 
prévues à l’article 31. » 
 
De façon surprenante, l’article 16.1 est également inséré à la loi pour prévoir expressément une 
obligation semblable pour le code d’éthique applicable aux employés municipaux. 
 
« 16.1. Le code d’éthique et de déontologie doit inclure l’interdiction visée à l’article 7.1, compte 
tenu des adaptations nécessaires. » 
 
Dans ce cas, le même texte que celui pour les élus pourrait être utilisé en reprenant seulement le 
1er paragraphe et en l’adaptant comme suit : 
 
« Il est interdit à tout employé de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité de 
financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 
d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat 
ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. » 


